
Je planifie ma succession
Pourquoi ne pas penser aujourd’hui à ce qui arrivera 
demain, quand vous ne serez plus là ?

Certes, l’idée n’est pas des plus réjouissantes. Et votre 
héritage est peut-être même un sujet tabou. Pourtant, 
il n’est jamais trop tôt pour préparer sa succession. 
En plus d’être un gage de tranquillité, la planification 
successorale présente de nombreux avantages sur les 
plans fiscal et familial.

N’attendez plus et rendez-vous à la soirée 
d’information gratuite organisée par les notaires 
de votre province. Ils vous donneront tous les 
conseils pour organiser la transmission de votre 
patrimoine en toute sérénité.

Soirée d’information gratuite

- Wavre, Place Bosch 17, 1300 Wavre, 010/22.57.53*
- Bruxelles, Rue de la Montagne 30, 1000 Bruxelles, 02/513.78.18
- Charleroi, Quai de Brabant 14, 6000 Charleroi, 071/20.56.56
- Huy, Rue du Marché 65, 4500 Huy, 04/222.38.48
- Liège, Rue Saint-Rémy 2, 4000 Liège, 04/222.38.48
- Bastogne, Rue du Sablon 119, 6600 Bastogne, cienotlux@skynet.be
- Mons, Rue de la Halle 38, 7000 Mons, 065/36.10.07
- Namur, Rue Borgnet 13, 5000 Namur, 081/22.21.09
- Tournai, Place de Lille 3, 7500 Tournai, 069/21.54.61
- Verviers, à 20 heures, Mont du Moulin 13, 4800 Verviers, 04/222.38.48

27 octobre 2015 à 18h
dans votre maison du notariat

Réservation souhaitée
Les conférences sont suivies d’une séance de questions/réponses

Où?

* Fermé le vendredi


